
 

 

Élections dans les TPE  
 
         
 
 

 

Les résultats des élections des Très Petites Entreprises (TPE), qui se sont déroulées du 30 décembre 

2016 au 13 janvier 2017, viennent d’être publiés. 

Avec 12,49 % des voix, l’UNSA enregistre la plus forte progression. Au regard du scrutin TPE 

précédent de 2012, elle est en effet la seule organisation à améliorer son score, en pourcentage comme 

en voix (+ 6 560).       

Alors que les autres organisations ne peuvent que constater une baisse importante en termes de voix    

(- 54 747 pour CGT, -38 577 pour CFDT et -28 114 pour FO), l’UNSA consolide sa 4ème place et se 

rapproche des trois premiers, à 0,5 point seulement du 3ème. 

Au niveau des régions,  le constat est encore plus flagrant puisqu’elle arrive en 3
ème

 place notamment 

dans celles qui nous concernent : 

 

 

 

 

 
 

Ces bons résultats sont d’abord à mettre au compte de l’offre syndicale développée par l’UNSA auprès 

des salariés de TPE. Elle les considère comme des salariés à part entière, qui ont d’abord besoin 

d’information, d’aide juridique, d’assistance administrative, bref d’un syndicalisme utile, efficace et 

responsable. 

Cet excellent score réalisé par l’UNSA ne lui fait pas oublier le très fort taux d’abstention qui marque 

ce scrutin. Déjà faible en 2012 avec 10,09 %, la participation chute en effet à 7,23 % en 2017. 

Cette faible participation témoigne du degré de désintérêt des salariés de TPE à l’égard du 

syndicalisme. Ce sentiment, ressenti par près de 20 % du salariat français, devrait interpeller le 

syndicalisme dans son ensemble. 

Pour sa part, et à la hauteur de sa responsabilité, l’UNSA entend bien continuer à répondre aux attentes 

de ces salariés qui méritent aussi d’être défendus et conseillés à part entière. 

 Nombre de voix % de voix obtenues  

 2017 2012 2017 2012 Écart 

CGT 81 286 136 033 25,12 % 29,54 % - 4,42 

CFDT 50 122 88 699 15,49 % 19,26 % - 3,77 

FO 42 117 70 231 13,01 % 15,25 % - 2,24 

UNSA 40 424 33 864 12,49 % 7,35 % + 5,14 

CFTC 24 082 30 074 7,44 % 6,53 % + 0,91 

Solidaires 11 324 21 885 3,50 % 4,75 % - 1,25 

CFE-CGC 10 928 10 697 3,38 % 2,32 % + 1,06 

 
Bourgogne Franche-Comté Auvergne Rhône Alpes 

CGT 23,37 % 26,47 % 

CFDT 15,19 % 14,98 % 

UNSA  15,04 % 12,45 % 

FO 11,78 % 11,78 % 

CFTC 6,85 % 7,14 % 

Solidaires 3,17 % 3,75 % 

CFE-CGC 3,13 % 4,01 % 
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